
Règlement du VVCK en période COVID-19 
 

RÈGLES GÉNÉRALES : 
 Respect des gestes barrières ET respect de la distanciation sociale (voir les documents édités par la FFCK 
en annexe) 
 Si certaines recommandations voient le jour durant cette période, elles devront s’appliquer sans délai. 
 LORS DES PHASES STATIQUES (prise du bateau, embarquement, communication des consignes) : une 
distanciation sociale d’un mètre minimum devra être observée. 
 PHASES ACTIVES (engendrant un déplacement du bateau) : Distance minimale de 10 mètres entre les 
individus. 
 APRES LES SEANCES : les sportifs.ves retourneront à leur véhicule sans passer par les vestiaires. 
Possibilité d’un court bilan en gardant une distanciation d’un mètre minimum, pas de discussion 
supplémentaire. 

LES LOCAUX : 
 Le local principal du club de Canoë-Kayak (bureau, vestiaires) est interdit d’accès jusqu’au 2 juin 2020 a 
minima.  
 Les sanitaires sont fermés. Il vous faut prendre vos dispositions au préalable. 
 Le hangar reste accessible comme décrit ci-dessous. 

RÈGLES D’USAGES DU HANGAR : 
 L’accès et l’ouverture (fermeture) du hangar se fera uniquement par le référent de la séance. 
 La prise du bateau se fera un par un dans le respect de la distanciation sociale. 
 L’utilisation de gel hydro-alcoolique sera fortement conseillée avant toute prise de bateau à l’entrée. 
 Seuls le bateau et la pagaie pourront être stockés dans le hangar : tout le reste devra être stocké chez 
soi : gilet, casque, vêtements…  
 Privilégier le fait de venir en tenue de navigation. 

AVANT LA SEANCE : 
 10 personnes seront acceptées simultanément (y compris le moniteur). 
 Seule la pratique en bateau individuel est permise. 
 Les athlètes devront s’inscrire sur facebook, groupe VVCK ou par mail auprès du référent de la séance. 

ARRIVÉE AU CLUB : 
 Les athlètes arriveront au bassin en tenue de navigation ou se changeront à proximité sans accéder aux 
locaux du club ni aux installations municipales. 
 Ils.elles arriveront sur le site avec leur matériel et sans accéder au local principal tout en respectant là 
encore la distanciation sociale. 
 Ils ne devront toucher que leur matériel personnel : bateau, pagaie et autres accessoires nécessaires à la 
pratique. 
 Ils pourront déposer leur sac personnel dans le hangar, à distance les uns des autres. 

PENDANT LA SEANCE : 
 Durant la présentation des consignes exposées en début de séance, la distanciation sociale devra être 
respectée. 
 Les athlètes réaliseront la séance dans le respect des consignes sanitaires. Ainsi, il n’y aura qu’un seul 
bateau dans chaque contre-courant. 
 Une séance pourra être dédoublée : l’une sur le bassin en eau calme et l’autre sur le déversoir en eau-
vive, tout en totalisant un maximum de 10 personnes. 
 A l’issue de la séance, chacun débarquera, déposera éventuellement son bateau et sa pagaie dans le 
hangar, saisira son sac et repartira directement avec son matériel. 

AUTRE : 
 Regarder la petite vidéo préparée par le club des Pagayous de Vivonne, montrant les gestes barrières 

appliqués à une séance de kayak : https://www.facebook.com/pagayous.vivonne/posts/884406505305528 
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